
DOSSIER

Le vivre-ensemble défendu par Nanterre depuis toujours passe,  
au-delà de la lutte contre toutes les discriminations, par l’inclusion 
des personnes en situation de handicap dans la ville et ses activités. 
Nanterre info se saisit de la Journée internationale des personnes 
handicapées pour faire le point sur les actions entreprises  
par Nanterre et ses partenaires, en matière de volonté politique, 
d’éducation ou de sport, par exemple.

LE HANDICAP,

AXE MAJEUR DU 
VIVRE-ENSEMBLE
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En marge de la Journée internationale des 
personnes handicapées, le 3 décembre, la 
ville de Nanterre et les associations mettent 
en lumière les discriminations liées au 
handicap. L’idée de cette nouvelle date du 
programme « Nanterre lutte pour l’égalité » 
est de déconstruire les préjugés portant 
sur les personnes en situation de handicap. 
Le samedi 2 décembre, les Nanterriens et 
les Nanterriennes ont donc rendez-vous au 
centre social et culturel P’arc en ciel, de 11h 
à 15h. Ils pourront participer à plusieurs 
activités : initiation à la langue des 
signes française par l’association Signons 
ensemble 92, atelier de peinture à la bouche 
avec l’aquarelliste Jehanne Guérard, séance 
d’athlétisme pour les malvoyants animée 
par la direction des Sports, réalisation 
d’une fresque avec l’artiste Antonin Rogé, 
appelé Mesh. Pour participer, n’hésitez pas 
à rejoindre la déambulation du collectif 
Masque, qui ira de la place d’Alger à P’arc en 
ciel, en passant par le marché Pablo-Picasso.

ÉVÈNEMENT

Depuis de nombreuses années, les villes 
doivent répondre à des obligations légales 
en matière d’accessibilité des équipements 
publics recevant du public, notamment. 
Où en est Nanterre dans ce domaine ?
Mérième Faked : La loi du 11 février 2005 pré-
voyait que tous les équipements recevant du 
public (ERP), qu’ils soient publics ou privés 
(comme les commerces) soient rendus acces-
sibles pour toutes les personnes en situation de 
handicap au 1er janvier 2015. À cette échéance, 
on s’est bien rendu compte que très peu d’ERP 
étaient engagés dans cette démarche. Le légis-
lateur a donc accordé un délai supplémentaire 
de trois, six ou neuf ans, en fonction du nombre 
d’équipements à gérer. C’est ce que l’on appelle 
l’Ad’AP : l’agenda d’accessibilité programmée. 
Pour Nanterre, qui a déposé son Ad’AP en pré-
fecture en 2016, le délai était de neuf ans. La 
date butoir est ainsi arrêtée à 2025 mais la crise 
du Covid, entre autres, a ralenti cette mise en 
accessibilité, ce qui nous pousse – à regret – à 
demander une prorogation. Concernant la 
voirie, il n’y a pas de date butoir pour la mise en 
accessibilité mais nous menons une démarche 
volontariste. Nous avons fait un état des lieux 
du degré d’accessibilité des 340 km de chemine-
ments piétons dans le cadre du Pave (Plan d’amé-
nagement de la voirie et des espaces publics) et 
nous conduisons désormais une réfl exion sur 
des cheminements prioritaires en lien avec les 
principaux ERP (hôtel de ville, écoles, centres de 
santé, etc.). Quant à l’obligation de rendre acces-
sible l’accueil téléphonique des entreprises et 
des services municipaux aux personnes sourdes 
et malentendantes, c’est chose faite pour nos 
usagers des services municipaux, depuis sep-
tembre 2022, avec l’entreprise adaptée Sourdline.

Au-delà de ses obligations légales, quelles 
sont les actions menées par la ville en 
faveur des personnes handicapées et 
pour sensibiliser les autres, notamment 
les enfants, au handicap et à l’acceptation 
de la différence ?
M. F. : Tout d’abord, il faut rappeler que la poli-
tique handicap est une compétence qui relève 
du département. Mais la ville se sent pleinement 
concernée et mène toutes sortes d’initiatives 

dans différents domaines : dans le sport avec 
l’évènement La Même Passion du sport ; dans la 
culture avec le dispositif Ensemble au cinéma ou 
avec la mise en accessibilité du festival Parade(s) ;
pour l’insertion professionnelle avec le Forum 
emploi handicap, qui s’est tenu le 16 novembre 
dernier, par exemple. Notons enfi n que la prise 
en compte du handicap est toujours présente lors 
de moments festifs, comme les Terrasses d’été 
ou les Fêtes des parcs. La ville est très engagée 
sur cette question.

Quelles sont les moyens que l’équipe 
municipale compte mettre en œuvre 
pour aller plus loin dans l’inclusion 
des personnes handicapées ?
M. F. : Nanterre est la première ville d’Île-de-
France à mettre en place le dispositif Picto Access, 
qui va se déployer début 2024 (lire p. 14). Il 
bénéfi ciera bien évidemment aux personnes 
en situation de handicap, mais aussi à l’ensemble 
des publics susceptibles d’être confrontés à la 
question de l’accessibilité au quotidien, comme 
les seniors, les personnes à mobilité réduite, 
les parents avec des poussettes ou même les 
touristes avec des valises. De manière générale, 
le handicap est une politique transversale qui 
se mène en lien avec la Mission handicap et 
d’autres partenaires, comme les services de 
l’État, les bailleurs sociaux et, bien sûr, le dépar-
tement des Hauts-de-Seine, dont l’engagement 
est essentiel, notamment dans les moyens qu’il 
doit accorder aux missions de la Maison dépar-
tementale pour les personnes handicapées. C’est 
aussi en écoutant les personnes concernées que 
l’on avance dans la prise en compte de leurs 
besoins. À ce titre, la récente aire de jeux adaptée 
et inclusive à La Boule/Champs-Pierreux, issue 
des propositions des habitants est exemplaire. 
De même que le sera la future aire du même 
type, issue du budget participatif 2023, rue de 
Courbevoie dans le centre-ville.

● PROPOS RECUEILLIS 
PAR ISABELLE FRUCHARD

VOTRE ÉLUE
Mérième Faked,

conseillère municipale 
déléguée au handicap
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INTERVIEW

Près de la place de La Boule,
le nouvel institut médico-éducatif 

peut accueillir 30 enfants, 
adolescents et jeunes adultes.

À lire sur NANTERREINFO.FR > En direct :
« Favoriser l'emploi des personnes 
handicapées »
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Pourquoi avez-vous 
choisi de suivre 
la formation Ciara ?
J’ai intégré cette formation 
en 2021, par hasard, grâce 
à une amie qui m’en avait parlé. 
J’étais déscolarisée depuis 
plusieurs années après avoir 
été harcelée au collège. J’étais 
intéressée par le graphisme et 
j’ai eu un entretien avec Sylvie 
Sanchez, la directrice de Créative 
handicap et de Ciara. Je pense 
que le fait d’habiter à Nanterre 
a aussi joué en ma faveur.

Comment s’est passée  
votre formation ?
L’ambiance est très bonne 
et c’est beaucoup plus détendu 
qu’au collège. J’ai appris à faire 
du game design, à utiliser 
des logiciels comme Photoshop 
et Illustrator, à créer des 
personnages et des décors 
pour jeux vidéo.

Quels sont vos projets 
aujourd’hui ?
J’ai commencé une 3e année 
de formation et j’espère bientôt 
faire des stages en entreprise. 
J’aimerais rester dans le domaine 
du graphisme, peut-être devenir 
graphiste 3D. Il existe un éventail 
très large d’emploi et c’est 
difficile de se projeter. Il faut 
tester d’abord sur le terrain pour 
savoir ce que l’on aime.

● PROPOS RECUEILLIS  
PAR ISABELLE FRUCHARD

3 QUESTIONS À  

Adriana  
Da Silva,
22 ans

  PARTAGER 
LA PRATIQUE SPORTIVE

D epuis 2007, tous les deux 
ans, la ville organise La 
Même Passion du sport, 

un évènement qui permet aux 
écoliers, collégiens et lycéens 
de découvrir des pratiques 
sportives adaptées en 
se mettant à la place de 
personnes en situation 
de handicap. Cette année 
encore, cette opération 

– l’une des plus importantes 
de la région – a fait la 
preuve de son utilité 
en rassemblant environ 

1 500 enfants durant quatre 
jours, avant l’après-midi 

ouvert au grand public, lequel a accueilli 
350 personnes supplémentaires. La ville 
et ses partenaires, comme l’Omeps et les 
clubs handisports, montrent ainsi leur 
attachement à l’inclusion par le sport. Mais 
cette manifestation phare n’est que la partie 
émergée de l’iceberg. En effet, la direction 
des Sports agit presque quotidiennement, 
dans le cadre scolaire notamment. Au-delà 
des interventions dans le parcours Grandir 
ensemble (lire p. 15), elle met à disposition 
des éducateurs sportifs spécialisés dans 
les classes Ulis (Unités localisées pour 
l’inclusion scolaire) depuis 2016, dans 
toutes les classes accueillant un élève en 
situation de handicap, mais aussi dans les 
deux hôpitaux de jour et le centre médico-
psycho-pédagogique depuis 2010. Aux 
moyens humains s’ajoutent bien entendu 
la mise à disposition des équipements et 
du matériel municipal en collaboration 
avec l’Éducation nationale. Enfin, il 
faut rappeler que, pendant les vacances, 
l’ensemble des stages et ateliers sportifs 
sont ouverts aux enfants en situation 
de handicap. ● O.R.

D epuis quelques semaines, trois 
salariés de la start-up Picto 
Access réalisent des diagnostics 

d’usage permettant de déterminer 
l’accessibilité des équipements muni-
cipaux : écoles, gymnases, parcs, 
médiathèques… Y a-t-il un ascenseur ? 
Des toilettes adaptées ? Existe-t-il un 
parking accessible à proximité ? Voici 
les questions que se posent les experts 
lorsqu’ils sont sur le terrain. « À ce 
jour, nous avons structuré les données 
pour 80 bâtiments, souligne Salomé 
Yakoubene, la responsable projet à 
Picto Access. La phase de diagnostic 
va se poursuivre en 2024 puisque 
nous nous sommes engagés à faire 
un état des lieux dans 200 bâtiments 
nanterriens. » Salomé Yakoubene 
ajoute que Picto Access fournit des 
informations sur les conditions de 
circulation des personnes âgées et 
des parents se déplaçant avec des 
poussettes. L’objectif de ce travail de 
fourmi est d’apporter une information 
très précise aux Nanterriens et aux 
Nanterriennes, en amont de leurs 
déplacements.

 DES PICTOGRAMMES À SCRUTER 
La prochaine étape consistera à valo-
riser toutes les données recueillies sur 
le terrain. Les équipes de Picto Access, 
affiliées à l’association APF France 

handicap, réalisent des frises de pic-
togrammes colorées qu’elles diffusent 
sur le web, sur les réseaux sociaux, sur 
les différents supports d’information 
des équipements diagnostiqués… Le 
niveau d’accessibilité relatif aux types 
de handicap ou de fragilité (malen-
tendance, malvoyance, personne en 
fauteuil, handicap mental, famille avec 
poussette, seniors) est indiqué par les 
couleurs verte, jaune ou rouge.

DIAGNOSTICS 
SUR LE TERRAIN
AFIN DE MIEUX INFORMER LE PUBLIC DES CONDITIONS D’ACCÈS DE SES BÂTIMENTS, LA VILLE 
DE NANTERRE FAIT APPEL À L’ENTREPRISE SOLIDAIRE PICTO ACCESS. ● PAR GUILLAUME GESRET

UNE FORMATION  
AUX MÉTIERS  

DU NUMÉRIQUE

Ciara (création, intelligence 
artificielle et réalité augmentée) 
est une formation aux métiers 

du design graphique et des jeux 
vidéo créée par l’association 

Créative handicap. Elle s’adresse 
aux jeunes de 18 à 30 ans  
en situation de handicap  

ou de décrochage scolaire.  
Cette formation est gratuite  

et se déroule en deux ans.  
Les inscriptions sont possibles 

jusqu’au 22 décembre.

  Renseignements  
et inscriptions : 
06 68 89 57 55  
ou lafabrique@
creativehandicap.org

Des élèvent s’exercent 
à la pratique du sport 

en fauteuil lors de La Même 
Passion du sport, en 2021.

Des pictogrammes permettent  
aux usagers d’identifier rapidement, 

selon le handicap, le niveau 
d’accessibilité d’un lieu.

Diagnostic en cours à la mairie 
de quartier du Mont-Valérien.
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CAFÉ DES PAPAS
Les pères d’enfant en situation de handicap 
ont la possibilité de participer à des rencontres 
animées par l’association Médiateurs dans 
la ville. Soutenu par la CAF et la Mission 
handicap de la ville de Nanterre, ce nouveau 
rendez-vous (à notre connaissance, unique en 
région parisienne) a démarré en mai dernier 
et se déroule environ une fois par trimestre. 
Le café des papas donne un temps d’échange 
supplémentaire aux pères qui peuvent aussi 
se rendre au café des parents qui se tient à 
Nanterre depuis 2015.

  Renseignements au 01 47 29 50 50 
(Mission handicap) ou par mail : 
mission.handicap@mairie-nanterre.fr

COURS DE LSF
Au Parc Sud, le centre social et culturel  
P’arc en ciel (79, avenue Pablo-Picasso) 
propose depuis le mois d’octobre un cours 
pour apprendre la langue des signes française. 
L’association Signons ensemble 92 assure 
la séance d’une heure, tous les lundis 
à partir de 18h30. Pour y participer, les frais 
d’inscription ne sont que de 15 euros 
par trimestre.

  Renseignements au 01 72 25 43 43 
(P’arc en ciel) ou par mail :  
centre.social.parc@mairie-nanterre.fr

ILS ONT 
LA VEDETTE !
Afin de donner plus de visibilité aux personnes 
en situation de handicap, l’association  
Quelle histoire ! réalise une mini-série 
de fiction destinée à un large public.  
Pour accomplir ce beau projet, elle lance 
une campagne de financement participatif.  
Vous pouvez la soutenir sur HELLOASSO.COM 
ou via ce QR code

Peinture à la bouche ou course à l’aveugle : c’est en 
découvrant les handicaps, et même en se glissant dans la peau 
de ceux qui les vivent, que l’on peut mieux les comprendre.

DE LA MATERNELLE AU CM2, DES ÉLÈVES SE METTENT DANS LA PEAU DE 
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP ET ÉCHANGENT AVEC ELLES AU COURS 
DE MOMENTS LUDIQUES. GROS PLAN SUR LE PARCOURS GRANDIR ENSEMBLE, 
ORGANISÉ PAR LA VILLE ET SES PARTENAIRES. ● PAR ISABELLE FRUCHARD

C omprendre ce que c’est que de vivre en 
fauteuil roulant, de communiquer lorsque 
l’on est privé d’ouïe ou de lire quand on 

est aveugle : élaboré par la ville, en partenariat 
avec plusieurs associations, le parcours Grandir 
ensemble s’adresse à six classes de maternelle et 
élémentaire. D’octobre à juin, les élèves font toutes 
sortes d’expériences qui les sensibilisent au monde 
du handicap et, plus largement, au respect des 
différences : peinture à la bouche avec l’artiste illus-
tratrice Jehanne Guérard, découverte de la langue 
des signes française avec Isabelle Francius de l’as-
sociation Aloah, initiation au braille avec l’Unadev 
(Union nationale des aveugles et déficients visuels), 
parcours de motricité les yeux bandés et apprentis-
sage du cécifoot avec la direction municipale des 
Sports, danse avec un casque sous la houlette de 
Mélanie Marsaudon de l’association Mela’Duende…  

Le 11 décembre, 
les trois classes de 
petits assisteront aussi 
au spectacle de marion-
nettes de la compagnie XZART adapté du livre de 
Marie-Hélène Delval, Un petit frère pas comme 
les autres, qui raconte l’histoire de Doudou lapin, 
trisomique, et de sa grande sœur. « Ce parcours 
Grandir ensemble est très enrichissant parce qu’il 
sensibilise aux différents handicaps, témoigne 
Nina Marion-Gaber, enseignante en CM2 à l’école 
Robespierre et qui a déjà participé à l’initiative. Les 
enfants sont amenés à réfléchir et ils nous posent 
beaucoup de questions sur les conditions de vie des 
personnes handicapées. Ils se demandent aussi ce 
qu’elles sont capables de faire, quels sports elles 
peuvent pratiquer, et à la veille des Jeux paralym-
piques, c’est très instructif ! »

À L’ÉCOLE, ILS EXPÉRIMENTENT 
LE HANDICAP

Un nouvel IME
Un quatrième Institut médico-éducatif (IME) 
a ouvert à Nanterre, à côté de la place de La 
Boule. Actuellement, 15 jeunes y sont accueillis.

Historiquement installé à Asnières-sur-Seine, l’IME 
Centre Étienne-Marcel (CEM) a pris ses quartiers 
à Nanterre, fin août. L’IME est installé au premier 
étage de l’immeuble du 4, avenue Lénine, où logent 
aussi les équipes de la Maison de l’emploi et de la 
formation. La mission principale de l’IME est d’assurer 
l’accompagnement des prises en charge psycho-
éducatives des enfants, adolescents et jeunes adultes 
atteints d’une déficience intellectuelle, avec ou sans 
troubles associés. Il a pour objectif de fournir une 
éducation et une formation spécialisées adaptées 
aux besoins de ces jeunes. Il accueille actuellement 
15 jeunes, et augmente progressivement sa capacité 
pour arriver aux 30 places agréées. « L’implantation 
de l’IME au cœur de la cité contribue à placer 
l’établissement comme un véritable dispositif ouvert 
à et sur son environnement, propice au déploiement 
des partenariats », souligne François Nguyen, 
le directeur. L’association Centre Étienne-Marcel, en 
lien étroit avec les services de l’Agence régionale de 
santé, la Maison départementale pour les personnes 
handicapées, l’Éducation nationale et autres acteurs 
de l’enfance et de la psychiatrie juvénile, fait 
activement évoluer ses pratiques d’accompagnement, 
tant par les propositions d’accueil de l’IME que 
dans les autres établissements du CEM, le centre 
médico-psycho-pédagogique et l’hôpital de jour, 
au bénéfice des besoins des territoires sur lesquels 
ils exercent. Les nouveaux locaux ont été inaugurés 
le 25 novembre dernier.
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